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	Mairie de Lagnes
			248 rue de la République

84800 LAGNES

 

+33(0)4 90 20 30 19



		
 
 Horaires d’ouverture
			Lundi à vendredi de 8h00 à 12h00

Accueil téléphonique assuré tous les jours (matin et après-midi)

M. le Maire tient ses permanences tous les vendredis matin de 9h00 à 12h00, sur rendez-vous
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